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Une élève se suicide
après une garde à vueUne élève de seconde engestion-administration aulycée de Pontarlier deDoubs (France) est décé-dée des suites immédiatesd’une tentative de suicide.Son hospitalisation d’ur-gence n’a pas permis de lasauver. L’adolescenteavait été impliquée dansune agression, commisedans l’enceinte du lycée.Des faits pour lesquels elleavait été placée en garde àvue en tant qu’une des au-teurs, en compagnie desept autres jeunes.
Il fait des propositions
sexuelles à des élèves
devant le collègeUn homme de 45 ans a étéinterpellé par les gen-darmes à Avallon(France). Il est suspectéd’avoir fait des proposi-tions sexuelles à trois col-légiens âgés de 13 ans. Illes avait abordés, à pied, àproximité de leur établis-sement. Au cours de sagarde à vue, il a reconnules faits. Il sera poursuivipour corruption de mi-neurs devant le tribunalcorrectionnel d'Auxerreen mai. Inconnu de la jus-tice, le quadragénaire a étéplace sous contrôle judi-ciaire avec une obligationde soins, l’interdictiond’entrer en contact avecdes mineurs et de se ren-dre à Avallon. 
Une mère soupçonnée
de triple infanticideUne mère, suspectéed’avoir tué ses trois nour-rissons à leur naissance, etson compagnon, qui a pré-venu la police, ont été pla-cés en garde à vue lundi àPontarlier, dans le Doubs(France).Les corps des nouveau-nés, dont deux jumeaux,ont été retrouvés par lespoliciers dans la cave del’habitation du couple àPontarlier. Les jumeauxont été tués il y a quelquesmois. La mort du troi-sième nourrisson est anté-rieure. Une autopsie a étéordonnée pour détermi-ner les causes exactes desdécès.
Il se présente aux ur-
gences avec un obus
sous le brasUn homme s’est présenté,le lundi 13 mars, aux ser-vices des urgences de l’hô-pital d’Angoulême(France) avec un obussous le bras. L’engin, heu-reusement inoffensif, a étérécupéré par les démi-neurs de La Rochelle.L’homme a déclaré vouloirs’en débarrasser aprèsl’avoir trouvé près de sondomicile. Il n’a rien trouvéde mieux que de l’appor-ter à l’hôpital. L’individuétait recherché par la po-lice pour cambriolages. Il aété placé en garde à vue.
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CONNU désormais sous lequalificatif peu glorieux de"l'homme aux asticots", Gé-déon Indonga Mabouagnan'a pas fini de faire parlerde lui. Après des scènes au-delà du réel qu'il a faitvivre aux enquêteurs - dé-jection d'asticots, appari-tion subite d'une boule defeu qui brûle son matelasdans le commissariat deMoanda pendant sa gardeà vue, vomissement d'unechevalière, crise de folie(voir notre édition du jeudi02 mars 2017) -, voilàmaintenant que son domi-cile vient d'être ravagé par

un incendie dont l'originen'a toujours pas été éluci-dée.La maison, où il logeaitavec ses parents, au quar-tier L'Oasis (Moanda), a étéentièrement consumée parles flammes. Un feu dontl'origine reste inconnue. «
Il dormait dans sa chambre
et l'incendie a commencé
justement dans cette pièce.
Nous ne connaissons pas
l'origine de ce mystérieux
feu. Nous avons sorti de la
maison Gédéon Indonga
Mabouagna qui, un peu
avant l'incendie, se plai-
gnait des douleurs aux
pieds. Il se trouvait seul
dans la maison au moment
du feu », a indiqué un té-moin. Après avoir inhalé de lafumée, Gédéon Indonga

Mabouagna a été conduitdans une structure sani-taire de la place.Contrairement aux infor-mations véhiculées ici et là,Gédéon Indonga Maboua-gna est toujours en vie. Sasanté physique et mentales'améliore progressive-ment, affirment sesproches.Joint au téléphone, unesource proche du dossier aconfirmé que le jeunehomme reprend effective-ment peu à peu le coursnormal de sa vie, aprèsavoir été suivi par unhomme de Dieu. « Derniè-
rement, il est passé au com-
missariat de police pour
récupérer ses effets, avant
de se présenter au tribunal», précise la source.Rencontré pour clarifiers

les informations concer-nant ce compatriote de 21ans, le procureur de la Ré-publique près le tribunalde première instance deFranceville, Gilbert Mba-rangolo, a émis des ré-serves concernantl'employeur de Gédéon In-donga Mabouagna, c'est-à-dire Narcisse-François.  
CONFIRMATION DES IN-
FORMATIONS RELATEES
PAR l'UNION• Aux der-nières nouvelles, cet indi-vidu, de race blanche, bienqu'activement recherchépar la justice gabonaise,aurait réussi à quitter leterritoire national. «La bague a été réellementvomie par le jeune homme.Celle-ci a été ramassée parles agents qui l'ont misesous scellé

. Le jeune homme s'est pré-senté au parquet, le mer-credi 01er mars dernier,pour répondre de son actede vol, au cours d'une au-dience de flagrant délit. Gé-déon Indonga Mabouagnaa comparu, il a réponduaux questions. Physique-ment, il semblait mieux seporter. Le transport sur lelieu où il a enterré la bou-teille contenant les baguesreste dans le secret del'instruction. Mais, les asti-cots, les vomissements dela bague, la boule de feuqui est apparue en celluleet qui a brûlé une partie deson matelas, tous ces faitssont réels... », a reconnuGilbert Mbarangolo, confir-mant ainsi les informationspubliées par le journall'Union.

Le domicile de Gédéon Indonga Mabouagna ra-
vagé par un incendie

Affaire de l'homme aux asticots de Moanda

N.O.
Franceville/Gabon

La maison de Gédéon Indonga Mabouagna a été réduite en cendres. Photo de droite : Le procureur de Franceville, Gilbert Mbarangolo a
confirmé les informations publiées par L'Union.
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DENIS Olabissi, ressortis-sant béninois exerçantcomme réparateur deroues à Alenakiri, dans lacommune d'Owendo où ilest également domicilié, aété interpellé, le jeudi 9mars dernier, par la Direc-tion générale des re-cherches (DGR), pouragression sexuelle sur lapetite H.V.C, une mineurede 12 ans, elle aussi de na-tionalité béninoise et habi-tant le même quartier.Denis Olabissi expliqueque tout part d'une "pro-phétie" du pasteur del'église qu'il fréquente avecles parents de la fillette. Leberger de l'assemblée luiaurait fait part de ses vi-sions, selon lesquelles lui,Denis Olabissi, abuseraitsexuellement d'une fillette,non identifiée, de la mêmeéglise. Denis comprend alors qu'ilvient d'être démasqué,avoue son crime et citenommément la petiteH.V.C. comme étant la fil-lette en question. 
L'homme d'église se rap-proche ensuite de la fa-mille de la victime, pourl'informer des aveux duvioleur présumé. Il exhortetoutefois à ne pas prendreses déclarations du jeune

homme pour argent comp-tant, mais plutôt de menerd'abord une enquêtes, afind'avoir des preuves maté-rielles, avant de saisir lesautorités. Un conseil que la famille de
la mineure suit à la lettre.Jusqu'au jour où la mèredécouvre des appels et desmessages de rendez-vousgalants dans le téléphonede sa fille, provenant decelui de Denis. Ses soup-

çons se confirment avecdes témoignages dequelques voisins, qui di-sent avoir vu souvent la pe-tite fille chez le jeunehomme. La génitrice soumet alorssa fille à un interrogatoire,qui s'avère concluant. Parla suite, elle lui fait passerun examen médical, quiconfirme que la mineures'adonne à une activitésexuelle assez régulière. Munie de ces informations,le mère saisit la DGR, etDenis Olabissi est inter-pellé à son domicile.Interrogé, le présumé vio-leur tente, dans un premiertemps, de mener les agentsen bateau, en affirmant queH.V.C lui aurait dit qu'elleavait 17 ans. Il ajoutequ'elle était consentantepour entretenir une rela-tion sexuelle avec lui. Une version à l'opposé decelle de la victime qui, elle,affirme avoir été forcée parle jeune homme. Sentantl'étau se resserrer, DenisOlabissi a fini par recon-naître les faits de viol.Il devrait être présenté de-vant un juge pour répon-dre de ses actes.

Denis Olabissi démasqué par un pasteur
Viol sur mineure à Alenakiri

COE
Libreville/Gabon

Denis Olabissi attend d'être présenté devant un juge.
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